
Orientation
 L’école doit optimiser l’apprentissage académique des élèves 
en favorisant des pratiques collaboratives et variées, tout en 
respectant l’autonomie professionnelle.

Objectif
    Atteindre, d’ici juin 2022, un taux annuel supérieur à 90 % 
d’élèves qui complètent leur mandat annuel* à chaque niveau.

*  Le mandat annuel réfère aux échéanciers dans chaque matière pour réaliser le 
nombre de modules planifiés.

Orientation
À travers le  développement du savoir-vivre et du savoir-
être, l’école doit amener l’élève à communiquer et agir 
respectueusement avec son environnement.

Objectif
S’assurer que tous les élèves soient engagés dans une démarche 
claire d’apprentissage quant à actualiser son plein potentiel*, d’ici 
juin 2022.

*  La mesure sera prise en considérant l’évaluation de cette compétence 
transversale prescrite par le MESS.

Orientation
L’école doit permettre aux élèves de s’investir dans de saines 
habitudes de vie en offrant des activités sociales, sportives, 
communautaires et culturelles dans un environnement qui 
comporte des infrastructures de qualité. 

Objectif
Augmenter de 20 %, d’ici juin 2022, le taux de participation aux 
activités sociales, sportives, communautaires et culturelles.

Enjeu

Des pratiques pédagogiques en 
lien avec le développement du 
plein potentiel de l’élève.

Enjeu

Les habiletés citoyennes 
au cœur du développement 
global de l’élève.

Enjeu
Un milieu de vie accueillant, 
stimulant, sain et sécuritaire.

Notre projet éducatif
2 0 1 9 - 2 0 2 2


